
Municipales: le SDI appelle à un Pacte de responsabilité entre communes et TPE 

À l’approche des élections municipales, le Syndicat des Indépendants et des TPE (SDI) 
s’apprête à transmettre aux candidats un Pacte consacré à l’économie de proximité. 

Ce document n’est ni un livre blanc, ni un exercice de communication. Le temps des 
livres blancs, des rapports et du bla bla est passé. Les très petites entreprises comme 
les municipalités subissent aujourd’hui des décisions décentralisées qui s’imposent 
aux territoires sans toujours tenir compte des réalités locales. Fiscalité, normes, 
aménagements, contraintes réglementaires ou budgétaires, insécurité et incivilités, 
pèsent à la fois sur les communes et sur leurs acteurs économiques de proximité. 

Dans ce contexte, le SDI fait le choix d’un Pacte. Non pour produire un diagnostic 
supplémentaire, mais pour organiser une réponse collective. Face à des contraintes 
largement exogènes, TPE et municipalités partagent désormais une même réalité et des 
intérêts convergents. Il devient nécessaire de faire front commun. 

Le Pacte porté par le SDI repose sur une approche résolument opérationnelle. Il propose 
des engagements concrets, activables facilement et rapidement à l’échelle municipale, 
afin de redonner de la lisibilité, de la prévisibilité et de l’efficacité à l’action locale. 

Dans les prochains jours, ce Pacte sera adressé à l’ensemble des candidats aux 
élections municipales, avec une invitation à se positionner publiquement. 

Par cette démarche, le SDI entend replacer l’économie de proximité au cœur du débat 
municipal et affirmer qu’à l’heure des contraintes décentralisées, communes et TPE ont 
vocation à avancer ensemble. 

Le SDI rendra compte des suites données à cette initiative dans le respect de son 
positionnement non partisan. 

 


